PLAN DE LUTTE CONTRE LA GRIPPE A (H1N1)
Niveau d’alerte au 3/08/09 : 5A = Transmission interhumaine d’un virus grippal dans au moins 2 pays non limitrophes d’un même continent.
Importance du respect des mesures d’hygiène ainsi que des consignes de protection individuelles visant à limiter le risque de transmission du virus : 

· Lavez-vous régulièrement (plusieurs fois par jour) les mains avec du savon ou désinfectez-les avec une solution hydro alcoolique, durant au moins 30 sec et se les sécher avec une serviette à usage unique (dérouleur) ou en papier (gros rouleau). Ne pas oublier de laver le bout des doigts et la face dorsale des doigts. Se laver les mains notamment après s’être mouché, avoir éternué, après être allé aux toilettes, avant de préparer les repas ou de manger
· Mesures d’hygiène concernant les salariés et les résidents : le personnel doit aider les résidents à se laver les mains correctement

· Lorsque vous toussez ou éternuez, couvrez-vous la bouche et le nez avec un mouchoir à usage unique (que vous devez jeter dans une poubelle avec un couvercle) ou avec la manche
· Aérer régulièrement les locaux
· Nettoyer tout particulièrement les interrupteurs, les chasses-d’eau, les robinets, les poignées de portes.

SYMPTOMES
Ceux sont les mêmes que pour la grippe saisonnière = fièvre supérieure à 38°, courbatures, grande fatigue, toux ou difficultés respiratoires.
CAS SUSPECTS

· Si vous constatez ces symptômes chez un résident, le signaler immédiatement à l’infirmière en poste.
L’infirmière contactera alors le médecin de l’établissement ou, en cas d’absence, un médecin libéral de Morlaàs.
Le résident suspect sera isolé à « la Maison des parents » et pris en charge par un personnel spécifique.
Le chef de service contactera alors la famille du résident afin qu’une solution soit trouvée.
Le transport, dans toute la mesure du possible, ne se fera pas avec un véhicule de l’ARIMOC. Il se fera avec le véhicule de la famille ou, en cas d’impossibilité, avec un prestataire extérieur.

· Si un salarié ressent lui-même ces symptômes, il doit contacter au plus vite son médecin traitant et le signaler à son chef de service ou, en cas d’absence, au cadre d’astreinte.

NE SURTOUT PAS SE RENDRE A L’HOPITAL.
Dès le premier cas suspect dans l’établissement, suspendre les échanges entre structures (ateliers serre, poterie, peinture…) et les sorties, pendant au moins 3 jours.

CAS AVERES (diagnostic posé)
- Si un salarié contracte la grippe A, il doit avertir immédiatement l’établissement (secrétariat + chef de service)
- Si un résident a contracté une grippe A alors qu’il séjourne à son domicile : la famille doit avertir le chef de service immédiatement et garder le résident chez lui
- Un résident porteur de la grippe A qui séjourne à l’ARIMOC (impossibilité de la famille de le garder à domicile) : sera isolé dans une aile du centre d’activités de jour (= L’Escale, la salle de réunion, la salle de psychomotricité….).
CONSIGNES POUR LES CAS SUSPECTS ET AVERES

· Limiter les contacts avec la personne malade : ne pas l’embrasser, lui serrer la main, se tenir autant que possible à 2 mètres de lui, ne pas utiliser ses couverts, son verre, sa tétine, etc…
· En présence d’autres personnes, essayer de faire porter au résident un masque chirurgical.
Conseils pour la bonne utilisation du masque : se laver les mains avant de le porter, l’attacher derrière la tête, le mouler sur la racine du nez et l’abaisser sur le menton. Il faut changer le masque lorsqu’il est humide, le jeter alors dans une poubelle avec couvercle et se laver les mains après l’avoir ôté.
Un petit stock de masques (non chirurgicaux : autre modèle) est disponible et sera géré par le médecin référent de l’établissement.

En cas de passage à un niveau d’alerte supérieur, des masques seront distribués par les autorités sanitaires.
· Le personnel qui s’occupe de ce résident doit se laver les mains après chaque contact avec le malade, avec le matériel qu’il utilise ou avec ses effets personnels
· Le personnel en contact avec ces personnes devra porter des masques de type FFP2 : la durée de protection de ces masques est de 3 à 8h. Un masque enlevé ne peut pas être réutilisé. Selon l’évaluation du risque, d’autres équipements de protection pourront être nécessaires (gants, surblouses, etc…)
· La vaisselle et le linge du malade peuvent être lavés en commun avec ceux des autres résidents, dans un lave-vaisselle ou un lave-linge à plus de 60°C
· Déchets : les mouchoirs et les masques usagés doivent être placés dans les containers jaunes (sacs qui doivent être fermés entre chaque usage). A défaut, les déchets peuvent être évacués dans 2 sacs en plastique étanches, en évitant la présence d’aire entre les deux, fermés hermétiquement par un lien, permettant ainsi d’utiliser une poubelle « ordures ménagères ».
Fonctionnement H24 :
Le personnel infirmier habituellement absent entre 6h et 7h sera sollicité, assurant ainsi une présence permanente.
Le personnel médical devra se concerter pour pouvoir garantir une présence quotidienne.
Informations :
· La plateforme info’grippe du ministère de la santé est à votre disposition au 0 825 302 302 pour toute question sur la nouvelle grippe A.
· Site de l’INPES (Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé) : www.inpes.sante.fr
· Site du gouvernement : www.pandemie-grippale.gouv.fr  (fiches techniques C2, C4, G8).
